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1 PREMIERE COMMISSION : AFFAIRES FINANCIERES, LE PATRIMOINE ET LES RESSOURCES HUMAINES

1ère C - Affaires Financières

1ère C - Affaires Financières

GESTION FINANCIÈRE

1        GESTION 2017 - APPROBATION DU CA ET AFFECTATION
DÉFINITIVE DU RÉSULTAT (ID WD : 13712)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Ce rapport règlementaire a pour objet d’approuver l’arrêté définitif des comptes du Département pour l’exercice
2017,  de  procéder  à  l’affectation  du  résultat  au  budget  supplémentaire  2018,  et  de  retracer  le  bilan  des
compétences déléguées à Monsieur le Président concernant les régies et les cessions de gré à gré de biens
mobiliers inférieurs à 4 600 € au cours de l’exercice, ainsi que la passation et l’exécution des contrats de dette et
de trésorerie.

L’arrêté  des  comptes  est  constitué  par  le  vote  du Conseil  départemental  sur  le  Compte  Administratif
présenté par son Président.

Il  est constitué par le vote du Conseil  départemental sur le Compte Administratif  présenté par son Président
(article L 1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales). Préalablement, le Conseil départemental arrête
le Compte de Gestion établi par Mme la Payeuse départementale et transmis au plus tard le 1er juin (article L
3312-5 du Code Général des Collectivités Territoriales – C.G.C.T.).

Le  résultat  étant  désormais  définitivement  arrêté,  il  est  procédé  ensuite  à  l’affectation  du  résultat
excédentaire de la section de fonctionnement dégagé au titre de l’exercice clos, en application de l’article
L 3312-6 du C.G.C.T.  Par délibération en date du 23 mars 2018, le Département a procédé à la reprise
anticipée du résultat provisoire au Budget primitif 2018 à hauteur de 10 763 446,49 € pour le Budget général,
449 815,44 € pour le Budget des Boutiques.

Concernant  la  gestion  des  autorisations  de  programme  et  autorisations  d’engagement,  un  vote  doit
intervenir sur la situation des A.P. et A.E au 31 décembre 2017.

De  plus,  le  bilan  des  acquisitions  et  cessions  immobilières  réalisées  en  2017 doit  être  approuvé  par
l’Assemblée, conformément à l’article L 3213-2 du C.G.C.T.

Enfin, ce rapport a pour objet de retracer  le bilan des compétences déléguées à Monsieur le Président du
Conseil départemental, dans le cadre des  régies, des  décisions portant sur l’aliénation de gré à gré de
biens mobiliers jusqu’à 4 600 €, ainsi que des contrats d’emprunt et de trésorerie.

I APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF

Résultats du compte administratif 

Les mouvements budgétaires enregistrés sur le budget départemental s’élèvent à 751 089 394,57 € en recettes
et  740 325 948,08 €  en  dépenses,  dégageant  un  excédent  brut  de  clôture  (fond  de  roulement)  de
10 763 446,49 €, à réaffecter sur l’exercice suivant, après financement des dépenses (nettes) reportées.

Budget
Investissement Fonctionnement

Excédent brut
2017

Déficit en
euros

Excédent en
euros

Déficit en
euros

Excédent en
euros

En euros

Principal -64 359 739,04 75 123 185,53 10 763 446,49

Boutiques et
des châteaux

15 596,81 434 218,63 449 815,44

I.D.E.F. 0 0 0 0 0

Laboratoire de
Touraine

0 0 0 0 0
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II AFFECTATION DU RESULTAT

- Restes à réaliser et reports

Certains projets ou programmes, engagés comptablement au cours de l’exercice 2017 n’ont pu être entièrement
soldés avant sa clôture. Les « restes à réaliser » correspondants, en dépenses et en recettes, sont intégrés au
budget supplémentaire de l’exercice en cours. Ceux-ci sont complétés par les reports obligatoires en matière de
Taxe d’aménagement des espaces naturels et sensibles (T.A.E.N.S.).

L’état détaillé est joint pour information au dossier du rapporteur, sachant que le Conseil départemental n’a pas à
se prononcer sur ces crédits, déjà votés en 2017. Les montants totaux sont les suivants :

INVESTISSEMENTS FONCTIONNEMENT

Budget général
Dépenses
Recettes

5 102 541,33
 5 102 541,33*

729 079,04
0

I.D.E.F.
Dépenses
Recettes

10 674,62
10 674,62

/
/

Laboratoire de Touraine
Dépenses
Recettes

/
/

/
/

Boutiques des châteaux
Dépenses
Recettes

/
/

/
/

(*) dont 4 656 910,83 d’emprunt

Avec 5,831 M € de dépenses et 5,102 M € en recettes, le reste à financer des reports est de 729 079,04 € (en
section de fonctionnement).

Les crédits liés à la T.A.E.N.S. qui doivent obligatoirement être reportés, même s’ils n’ont pas été engagés, en
raison de l’affectation de la T.A.E.N.S. Ces crédits constituent 99,15 % en section d’investissement et 95,35 % en
section de fonctionnement.

- Affectation des résultats de clôture

a. Budget général

Vous trouverez ci-après les étapes successives conduisant à l’affectation du résultat 2017 proposée :

Excédent de fonctionnement dégagé par l’exercice clos (cf balance générale jointe)

Dépenses en euros Recettes en euros
TOTAL 525 743 340,30 588 000 943,06
EXCEDENT DE L’ANNEE 62 257 602,76
EXCEDENT 2016 reporté 12 865 582,77
EXCEDENT à affecter 75 123 185,53

Besoin de financement de l’investissement

Dépenses en euros Recettes en euros
TOTAL 183 577 201,05 119 217 462,01
Déficit reporté 2016 31 005 406,73
Affectation du résultat 2016 31 005 406,73
Total général 214 582 607,78 150 222 868,74
Besoin de financement - 64 359 739,04

D’où un excédent brut de clôture de 10 763 446,49 €.

Affectation du résultat excédentaire de fonctionnement 2017

Retour sommaire
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Le résultat de fonctionnement de l’année 2017, soit 75 123 185,53 doit  réglementairement être affecté, en
priorité à la couverture du besoin total de financement de l’investissement :

Résultat à affecter......................................................................................................75 123 185,53 €

Déficit total de l’investissement :
 Solde de l’exercice 2017………………………. - 64 359 739,04 €

- 64 359 739,04 €
 Restes à réaliser nets d’investissements reportés……………0 €

 Soit un excédent de fonctionnement à reporter en 2018......................................10 763 446,49 €
(compte 002)

D’où l’affectation du résultat 2017 :

 A la couverture du besoin de financement de l’investissement.............................64 359 739,04 €
Par émission d’un titre au 1068

 En report à nouveau (section de fonctionnement)................................................10 763 446,49 €
Au compte 002

Ce report à nouveau financera en priorité les reports de fonctionnement ................................. - 729 079,04 €
D’où un solde disponible pour financer l’exercice 2018 ...........................................................10 034 367,45 €

b. Budget du Laboratoire de Touraine

Investissement Fonctionnement
Excédent de fonctionnement 2017

NEANTExcédent d’investissement 2017
Excédent global

c. Budget des Boutiques-souvenir des Châteaux

Investissement en euros Fonctionnement en euros
Excédent de fonctionnement 2017 / 434 218,63
Excédent d’investissement 2017 15 596,81 /
Excédent global 449 815,44

d. Budget de l’I.D.E.F.

Investissement Fonctionnement
Excédent de fonctionnement 2017

NEANTExcédent d’investissement 2017
Excédent global

En conclusion, les affectations à opérer à ce Budget supplémentaire s’établissent comme suit :

- Budget général
- Report du déficit d’investissement soit - 64 359 739,04 €
- Report de l’excédent de fonctionnement après le financement du déficit d’investissement soit un solde 

excédentaire affecté en report à nouveau de 10 763 446,49 €.

- Laboratoire de Touraine
- Néant

- Boutiques et souvenirs des Châteaux
- Report de l’excédent d’investissement soit 15 596,81 €
- Report de l’excédent de fonctionnement en report à nouveau de 434 218,63 €

- IDEF
- Néant
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Concernant l’excédent d’investissement constaté sur le budget annexe Boutiques et souvenirs, il financera une
dépense nouvelle d’équipement et sera affecté en report à nouveau à la section d’investissement.

III SITUATION DES AP-CP ET AE-CP AU 31 DECEMBRE 2017

Les A.P. et A.E. ouvertes par l’Assemblée doivent être suivies jusqu’au terme de leur exécution. C’est pourquoi les
états  d’exécution  des  A.P.  et  A.E.  arrêtés  au  31  décembre  2017  et  des  A.P.  et  A.E.  clôturées  vous  sont
communiqués en annexe, pour approbation. La situation se résume globalement comme ci-après :

Situation des A.P. existantes au 31 décembre 2017

Montant A.P.
prévu en euros

Montant affecté
en euros

C.P. réalisés en euros C.P. restant à
réaliser en

euros
Observations

Cumulés Dont 2017

266 669 937,40 184 210 622,63 125 878 354,78 64 668 007,48 140 791 582,62
Cf détail annexe

1

Situation des A.P. clôturées au 31 décembre 2017
Montant A.P.

prévu en euros
Montant affecté
en euros avant

modification

C.P. réalisés
cumulés en

euros

Solde non réalisé
ObservationsModification sur

montant A.P. en
euros

Désaffectation

48 860 093,20 48 860 093,20 48 759 289,34 - 100 803,86 - 100 803,86 Cf détail annexe
2

Situation des A.E. existantes au 31 décembre 2017

Montant A.E.
prévu en euros

Montant affecté
en euros

C.P. réalisés en euros C.P. restant à
réaliser en

euros

Observations

Cumulés Dont 2017

26 983 924,67 18 631 012,81 11 765 187,44 6 526 057,30 15 218 737,23
Cf détail annexe

3

Situation des A.E. clôturées au 31 décembre 2017
Montant A.E.

prévu en euros
Montant affecté
en euros avant

modification

C.P. réalisés
cumulés en

euros

Solde non réalisé
ObservationsModification sur

montant A.E. en
euros

Désaffectation

29 158 887,83 29 132 613,51 29 113 593,13 - 45 294,70 - 19 020,38 Cf détail annexe
4

IV BILAN DES ACQUISITIONS ET CESSIONS IMMOBILIERES 

En application  de l’article  L 3213-2 du Code Général  des Collectivités Territoriales,  il  est  fait  l’obligation  au
Département de délibérer et de présenter le bilan annuel des acquisitions et cessions opérées sur son territoire.

Ce bilan 2017 est intégré dans l’annexe du Compte administratif « Variation du Patrimoine – Entrées et Sorties ».
Le résumé en est fait ci-après :

A Les acquisitions immobilières

Le Département a investi en 2017 la somme de 498 647,25 € à titre onéreux pour l’acquisition de bâtiments, de
terrains et de réseaux de voirie conformément au détail ci-dessous.

1. Les bâtiments

- 160 000 € pour l’acquisition de la maison située à côté de la future MDS à Loches.

2. Les terrains

Retour sommaire
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- 22 744 € à titre onéreux pour l’agrandissement des Espaces Naturels Sensibles (E.N.S.) dont :

- 13 870 € concernant « Val de Choisille » pour une superficie de 1ha 7a 89ca
- 1 266 € pour les « Puy du Chinonais » pour une superficie de 26a 90ca
- 927 € pour « Ports de Vienne » pour une superficie de 48a 48ca
- 157 € pour l’étang du Louroux pour une superficie de 29a 2ca
- 6 524 € d’indemnité pour abandon et de frais pour l’acquisition de terrains concernant les E.N.S.de 

« Bois Chétifs », « Hommes », et de « Channay-sur-Lathan »

- 4 226 € pour le contournement du barrage à Civray-de-Touraine

3. Les réseaux de voirie

Le Département a intégré dans son patrimoine différentes acquisitions foncières à hauteur de 311 677,25 € dont
2 202,55 € à titre gratuit pour l’aménagement des routes départementales.

B Les cessions immobilières

Les cessions à titre onéreux d’immeubles, de terrains et de délaissés de voierie se sont élevées à 612  980,69 €.
Elles ont permis de réaliser une plus-value1 de 422 860,38 € ainsi qu’une moins-value1 de 146,95 €.

- La vente de l’immeuble sis 10 rue de Buffon à Tours figurant au cadastre pour 105 m² a permis de réaliser 
une plus-value de 250 632,99 € et la cession du 25 rue Charles Gilles à Tours d’une superficie de 160 m² 
comptabilise une plus-value de 172 227,39 €.

- le Département a également cédé 4ha 8a 76ca de délaissés de voirie pour un montant de 30 916 € à titre 
onéreux et a enregistré une moins-value de 146,95 €.

Les cessions à titre gratuit  réalisées par le Département s’analysent comme des subventions en nature d’un
montant total de 2 977,55 € et portent sur 3 852 m² de délaissés de voirie au profit des communes de Neuillé-
Pont-Pierre, la Riche et Maillé.

V LES CREATIONS DE REGIES ET LES ALIENATIONS DE BIENS MOBILIERS

Par délégation prise en application de l’article L 3211-2 du C.G.C.T. et pour toute la durée de son mandat, le
Conseil départemental, après en avoir délibéré le 23 février 2016, a autorisé le Président du Département à :

- créer,  modifier  ou  supprimer  les  régies  comptables  nécessaires  au  fonctionnement  des  services  du
Département,

- décider de l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 €.

Aussi, il m’appartient de vous communiquer les états ci-dessous annexés au présent rapport pour l’exercice 
2017 :

- Les créations, modifications ou suppressions de régies pour la période 2017

- Les aliénations de gré à gré réalisées au cours de l’exercice 2017

VI BILAN DE LA GESTION DES CONTRATS DE COUVERTURE DE TAUX D’INTERETS, DES CONTRATS
D’EMPRUNTS ET DE LIGNES DE CREDIT DE TRESORERIE SOUSCRITS DURANT L’EXERCICE 2017

Lors de sa séance du 30 septembre 2011, l’Assemblée départementale a souhaité confier à M. le Président, la
délégation en matière de gestion d’emprunts (emprunts long terme et lignes de crédit de trésorerie) dans le cadre
de l’article L 3211-2, 1er alinéa du C.G.C.T.

A Gestion de la dette propre long terme

Les contrats d’emprunts signés durant cette année 2017, dans le cadre de cette délégation sont les suivants :

- Banque postale : 10 000 000 € - durée : 15 ans – Eonia + 0,38 % pendant phase mobilisation revolving 
en 2017-2019 puis taux fixe 1,55 % (seuls 9 850 000,00 € mobilisés)

Banque postale : 5 000 000 € - durée : 15 ans – Eonia + 0,38 % pendant phase mobilisation revolving en 2017-

1 Différence entre le prix de vente et la VNC (valeur nette comptable),  la VNC étant le coût d’acquisition diminué des amortissements
intervenus

Retour sommaire
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2019 puis taux fixe 1,55 % (seuls 193 256,63 € mobilisés)

A titre d’information, les emprunts suivants signés en 2016 ont été mobilisés en 2017 :

- Banque postale : 150 000 € - durée 15 ans – Taux fixe 1,09 %
- Banque postale : 9 806 743,37 € - durée 15 ans – Taux fixe 1,09 %

B Ligne de crédit de trésorerie

Dans le cadre de la délégation attribuée à M. le Président, une ligne de crédit de trésorerie d’une durée d’un an a
été signée avec la Société générale à Euribor 1 mois moyenné + 0,35 % « flooré » à 0 en décembre 2017 pour un
fonctionnement de janvier 2018 à décembre 2018.

C Renégociation de la dette

Aucune opération de renégociation n’a été réalisée pour l’année 2017.

D Opération de «     swap     »  

Dans le cadre de la gestion dynamique de sa dette, le Département fixe, lors du vote du budget primitif, un cadre
annuel d’orientation de sa dette entre taux fixes et  taux indexés.  Afin  de permettre à l’encours de dette au
31/12/2017 de  respecter  cette  fourchette,  une  opération  de  swap a  été  réalisée.  Cette  opération  a  mis  en
concurrence deux établissements : la Banque postale et le Crédit coopératif.
Cette opération de swap a été réalisée avec la Banque postale aux conditions suivantes :

- le montant d’emprunt « swapé » est de 15 947 833,31 € (emprunt n°610)
- le Département reçoit un taux fixe sur une durée de 12 ans sans marge soit 0,506 %
- le Département paie un taux révisable « Euribor 3 mois » sur une durée de 12 ans sans marge.

Cette opération vient en conséquence adosser l’exposition globale de l’encours de la dette sur des taux indexés 
tel qu’indiqué au paragraphe suivant.

E Objectif poursuivi en matière de stratégie de risque de taux

L’exposition de la dette du Conseil départemental est majoritairement orientée à un taux indexé, ce qui procure
l’avantage de permettre de profiter du niveau très bas des taux d’intérêts du fait de la perpétuation de la crise
financière. Le risque de remontée des taux ne devrait pas se matérialiser avant la fin 2019, voire le milieu de
l’année 2020 du fait  des politiques monétaires qui restent accommodantes mises en œuvre par les banques
centrales à l’unisson notamment en Europe.

Pour cette raison, il a été décidé de très peu modifier l’exposition à taux indexé qui était de 56,23  % fin 2016 et
s’établit à 54,45 % fin 2017.

Cette délibération fait l’objet de deux votes distincts :

Pour le compte de gestion
Votes : 
Pour : unanimité
Contre : 0
Abstention : 0

Pour le compte administratif : 

Ne prennent pas part au vote :
M. Jean-Gérard PAUMIER, MME Mounia HADDAD

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

Retour sommaire
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DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- D’approuver le Compte de gestion et le Compte administratif pour l’exercice 2017, en 
conformité avec le compte de gestion de Mme la Payeuse, dont les résultats se présentent comme 
suit :

Identification de
l’AE

Montant voté de
l’AE

I.D.E.F. Laboratoire Boutiques Résultat consolidé

Dépenses 
d’investissement

183 577 201,05 224 201,48 206 807,02 67 843,79 184 076 053,34

Recettes 
d’investissement

150 222 868,74 218 944,98 197 122,39 39 440,53 150 678 376,64

Résultat brut N - 33 354 332,31 - 5 256,50 - 9 684,63 - 28 403,26 - 33 397 676,70

Résultat repris N-1 - 31 005 406,73 5 256,50 9 684,63 44 000,07 - 30 946 465,53

Résultat 
investissement net

- 64 359 739,04 0,00 0,00 15 596,81 - 64 344 142,33

Dépenses de
fonctionnement

525 743 340,30 7 219 434,04 5 580 232,49 736 321,35 539 279 328,18

Recettes de
fonctionnement

588 000 943,06 7 219 434,04 5 580 232,49 793 843,46 601 594 453,05

Résultat brut N 62 257 602,76 0,00 0,00 57 522,11 62 315 124,87

Résultat repris N-1 12 865 582,77 0,00 0,00 376 696,52 13 242 279,29

Résultat
fonctionnement net

75 123 185,53 0,00 0,00 434 218,63 75 557 404,16

Résultat 2017 net 10 763 446,49 0,00 0,00 449 815,44 11 213 261,93

- De prendre acte des écarts sur la prévision du Budget général qui n’affectent pas les résultats du
Compte  administratif :  en  prévision  d’investissement  et  de  fonctionnement  sur  l’ensemble  des
crédits ouverts, les différences correspondant à des ouvertures automatiques de crédits générées
par l’exécution des écritures patrimoniales chez le comptable (point  récurrent depuis l’entrée en
vigueur de la M52 en 2006)

- de procéder à l’affectation définitive de l’exercice 2017, comme suit :

Budget principal en euros
Investissement

Dépenses Recettes
001 : Solde d’exécution d’investissement 
reporté :

64 359 739,04

1068 : Excédent de fonctionnement capitalisé :
64 359 739,04

Fonctionnement
Dépenses Recettes

002 : excédent reporté :
10 763 446,49

Budget du Laboratoire de Touraine en euros
Investissement

Dépenses Recettes
001 : Solde d’exécution d’investissement 
reporté :

0,00
Fonctionnement

Dépenses Recettes

Retour sommaire
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Budget des Boutiques des Châteaux en euros
Investissement

Dépenses Recettes
001 : Solde d’exécution d’investissement 
reporté :

15 596,81
Fonctionnement

Dépenses Recettes
002 : excédent reporté :

434 218,63

Budget de l’I.D.E.F.
Investissement

Dépenses Recettes
001 : Solde d’exécution d’investissement 
reporté :

0,00
Fonctionnement

Dépenses Recettes

- d’approuver la situation d’exécution des autorisations de programme (A.P.) et d’autorisation d’engagement
(A.E.) en cours d’exécution au 31 décembre 2017 et les échéanciers correspondants (incluant les éventuels
virements et transferts intervenus fin 2017) selon les annexes 1 et 3 ;

- d’approuver la situation des A.P. à clôturer au 31 décembre 2017 selon l’annexe 2, et en conséquence les
ajustements  des  montants  des  A.P.,  pour  un  total  de  – 100 803,86 €,  les  désaffectations  à  hauteur
de - 100 803,86 € ;

- d’approuver la situation des A.E. à clôturer au 31 décembre 2017 selon l’annexe 4, et en conséquence les
ajustements  des  montants  des  A.E.,  pour  un  total  de - 45 294,70 €,  les  désaffectations  à  hauteur
de - 19 020,38 € ;

- d’approuver le bilan des acquisitions et cessions immobilières 2017 présenté et détaillé dans l’annexe des
immobilisations du Compte administratif 2017 ;

- de prendre acte de la liste des régies comptables créées, modifiées ou supprimées ainsi que des aliénations
de gré à gré réalisées au cours de l’exercice 2017 présentées en annexes 5 et 6 ;

- de  prendre  acte  des  conditions  financières  des  contrats  de  couverture  de  taux  d’intérêts,  des  contrats
d’emprunt et de lignes de crédits de trésorerie souscrits durant l’exercice 2017.
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2 DEUXIEME COMMISSION : AFFAIRES SOCIALES

2ème C - Autonomie

2ème C - Autonomie

POLITIQUE AUTONOMIE

2        ORIENTATIONS STRATÉGIQUES POUR LE PLAN PLURIANNUEL
D'INVESTISSEMENT EN MATIÈRE D'AUTONOMIE 2018-2022

(ID WD : 14459)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent rapport a pour objet de présenter le Plan d’Investissement pour l’Autonomie 2018-2022. Ce plan
s’intègre à la fois dans la mise en œuvre du nouveau schéma de l’autonomie 2018-2022 voté par l’assemblée
départementale le 2 février 2018 et également dans le plan d’investissement global de la collectivité sur cette
période. Le présent plan comporte 3 volets visant à : 

 L’amélioration de la qualité de l’offre existante en EHPAD et en ESMS
 La création d’une offre nouvelle innovante et expérimentale
 La promotion des innovations techniques et technologiques à domicile

I – Le contexte d’élaboration et d’approbation du Plan Pluriannuel d’Investissement Autonomie     :  

Le Conseil départemental a adopté en session du 2 février 2018, un nouveau Schéma de l’Autonomie pour la
période  2018-2022,  portant  dans  un  document  unique,  les  priorités  à  mettre  en  œuvre  tant  en  faveur  des
personnes âgées qu’en situation de handicap. 

Ce schéma précise notamment dans ses orientations qu’il  convient d’anticiper la perte d’autonomie, dans un
contexte d’allongement de la durée de la vie, par une série d’actions à mener au titre desquelles l’amélioration,
l’adaptation  de  l’offre  existante  afin  d’apporter  des  réponses de  qualité  adaptées  aux  besoins  individuels  et
collectifs,  de favoriser  le  parcours de vie  des personnes,  tout  en privilégiant  des réponses de proximité  qui
garantissent une égalité de traitement sur le territoire. 

Le Plan pluriannuel  d’investissement  Autonomie présenté ci-après a été élaboré en tenant  compte de l’offre
existante, à savoir :

 56 EHPAD offrant 6412 places dont 62 pour l’accueil de personnes handicapées vieillissantes, soit un
taux d’équipement (en places pour 1000 habitants de 75 ans et plus) de 100.5 en Indre-et-Loire (106.1 en
Région Centre et 97.5 en France). Au sein de cette offre, 1024 places sont actuellement habilitées à l’aide
sociale. 

 48 établissements accueillant des personnes handicapées, soitr un taux d’équipement (en places pour
1000 habitants de 20 à 59 ans) de 2.2 en Indre-et-Loire (2.2 en Région Centre et 2.1 en France). 

II – Présentation du Plan Pluriannuel d’Investissement Autonomie 2018 – 2022     :  

Il convient donc à travers les orientations stratégiques de ce nouveau plan d’investissement, en premier lieu de
poursuivre  les  rénovations  des  EHPAD,  essentiellement  ceux  du  secteur  public,  engagée  lors  du  Plan
Pluriannuel  d’Investissement  2011-2017  (soit  22,6  M€  de  subventions  départementales  octroyées  pour  13
établissements)  pour  offrir  à  la  population  d’Indre-et-Loire,  une  offre  modernisée  aussi  bien  au  titre  des
équipements que dans les prises en charge des personnes en perte d’autonomie.

En second lieu, et au-delà des travaux de rénovation, le Plan prévoit de soutenir les projets de restructurations,
voire  de reconstruction  des  EPHPAD,  ceci  afin  de contribuer  aussi  à  diversifier  l’offre  de  services  par le
développement  d’équipements  innovants,  de  l’habitat  intermédiaire,  d’accueil  de  jour  et  de  nuit,  et  de
l’hébergement temporaire. 

Ce plan autonomie a également vocation à accompagner des projets immobiliers au titre des établissements
sociaux et médicosociaux en charge des personnes handicapées, afin notamment d’améliorer, en lien avec
l’ARS, les conditions d’accueil au sein de ces établissements mais aussi en vue d’adapter l’offre départementale
et  répondre ainsi  aux besoins qui seront  identifiés via la démarche nationale « Réponse Accompagnée Pour
Tous ».

Cela suppose de  mieux connaître les besoins des personnes en perte d’autonomie sur le département, en
particulier des personnes handicapées vieillissantes et des jeunes adultes en situation de handicap. A ce titre, et
dans le cadre du Schéma de l’autonomie, des études seront menées au cours du second semestre 2018 à l’appui
d’un cabinet extérieur afin de mieux définir les attentes en la matière et les solutions à mettre en œuvre.
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Ainsi, le présent plan d’investissement pour l’autonomie a pour ambitions de :
 Garantir l’équité territoriale,
 Tenir compte des spécificités des établissements,
 Adapter les financements en fonction des niveaux de travaux envisagés (mises aux normes, rénova-
tion, restructuration, reconstruction),
 Maitriser le prix de journée pour les EHAPD, devant être contenu après travaux aux environs de 60€ ;
 Faire évoluer les pratiques de prise en charge des personnes âgées et handicapées notamment à
travers des innovations sociales et technologiques. 

Le Plan Pluriannuel d’Investissement Autonomie 2018 - 2022 s’élève à 35 M €, il  comporte 3 volets portant
respectivement sur :

 Volet 1 : L’amélioration de la qualité de l’offre existante en EHPAD et en ESMS,
 Volet 2 : La création d’une offre nouvelle innovante et expérimentale,
 Volet 3 : La promotion des innovations techniques et technologiques à domicile.

Volet 1 :  L’amélioration de la qualité de l’offre existante en EHPAD et en ESMS

Celui-ci prend appui sur une étude préalable confiée à Val Touraine Habitat fin 2017, afin de mener une expertise
technique des bâtiments de 13 EHPAD, dont 5 établissements publics autonomes et 8 locataires. 

Après analyse des capacités d’autofinancement des structures, de leur taux d’endettement, du taux de vétusté
des équipements et la date d’échéance du loyer lorsque l’établissement est locataire, il est proposé au titre de ce
volet, de mobiliser 27,5 M € répartis comme suit :

 D’une part, un montant global de 24.5M€ de subvention d’investissement tout au long du plan d’inves-
tissement afin de permettre l’amélioration de 1 548 lits pour plus de 121 millions € de travaux,

Les modalités d’attributions des subventions feraient l’objet de modulation  en fonction du montant de
travaux, il serait proposé une subvention par lit de :
 15 % du montant des travaux, plafonnée à 7 500 € pour des travaux par lit de 20 000 € à 50 000 €,
 20 000 € pour des travaux lourds de restructuration ou reconstruction (subvention forfaitaire). 

 D’autre part, un montant de 3M€ destiné,  au titre de l’investissement, à soutenir l’innovation dès lors
que celle-ci permettra une meilleure qualité de la prise en charge des publics accueillis notamment à tra -
vers une évolution des pratiques. Les modalités d’attribution seront définies dans le cadre d’un règlement
départemental qui sera soumis lors d’une prochaine commission. 

Volet 2 : la création d’une offre nouvelle innovante et expérimentale

Ce  volet  doit  permettre  le  développement  d’une  offre  innovante  tant  en  faveur  des  personnes  âgées  que
personnes handicapées (production d’une offre au profit notamment des personnes handicapées vieillissantes et
jeunes en amendements Creton). 

Il est proposé au titre de ce volet de mobiliser une enveloppe de 6.6M€ dédiée aux établissements innovant tant
dans l’immobilier, l’environnement que dans la prise en charge des résidents. A ce titre une complémentarité des
financements  régionaux,  voire  nationaux  (au  titre  de  la  loi  de  finance  sur  la  sécurité  sociale)  sera
systématiquement recherchée. Dans ce cadre, les projets pourront bénéficier de l’attribution d’une subvention
forfaitaire de 30 000 € par lit,

L’objectif est de proposer 220 lits dont 80 en cours de lancement dans le cadre de l’appel à projet conjoint avec
l’ARS portant sur la création d’un établissement innovant à Fondettes destiné à  l’accueil de personnes âgées
souffrant d’une maladie neurodégénérative et/ou de troubles cognitifs, et de personnes handicapées vieillissantes
souffrant de déficiences intellectuelles et de troubles cognitifs liés à l’avancée en âge.

Volet 3 : La promotion aux innovations techniques et technologiques en faveur du maintien à domicile

Il s’agit de favoriser le maintien à domicile par l’innovation technique et technologique et notamment développer la
mise  en  place  de  la  télégestion  avec  les  SAAD pour  le  public  personnes  âgées,  personnes  handicapées,
conformément aux objectifs du schéma de l’autonomie.

Les gains attendus sont ceux liés à la dématérialisation des procédures, une meilleure gestion de l’effectivité des
plans d’aide et du paiement des heures effectuées. 

Il est proposé au titre de ce volet de mobiliser une enveloppe de 1M€ dédiée au développement de cette offre
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nouvelle à domicile.

Les modalités d’intervention, en cours de définition, seront présentées dans le cadre du règlement départemental
d’attribution de subvention du PPI autonomie au cours d’une prochaine commission. 

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de donner son accord de principe sur la présentation ci-jointe portant plan pluriannuel d’investissement en
matière d’autonomie pour la période 2018 -2022.
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3 TROISIEME COMMISSION : DEVELOPPEMENT DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET DE L'ECONOMIE

3ème C - Environnement

3ème C - Environnement

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

3        ORIENTATIONS STRATÉGIQUES POUR LE PPI EN MATIÈRE
D'ESPACES NATURELS SENSIBLES 2018 - 2022 (ID WD : 14143)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Dans le cadre de l’utilisation de la recette affectée - Taxe Départementale sur les Espaces Naturels Sensibles, un
Plan ENS 2018-2022 a été élaboré et est soumis à validation.

1. Bref historique de la politique ENS

En 1979 a été mise en place la politique départementale sur les Espaces Naturels Sensibles (ENS) en Indre-et-
Loire. Les premiers plans de gestion de sites départementaux ont vu le jour en 2000. Puis les financements ont
été étendus à des actions en faveur de la biodiversité, au-delà des sites ENS. Depuis 2011 sont financées les
actions en faveur des sports et des activités de nature via le Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et
de Randonnée (PDIPR) et le Plan Départemental des Espaces, Sites et Itinéraires (PDESI).

Plus récemment, le Conseil départemental a défini un schéma départemental des ENS, établi pour la période
2013-2022. Ce schéma définit des axes stratégiques pour gérer au mieux les sites ENS dans la durée et la
concertation, mais également pour notamment améliorer la connaissance du patrimoine naturel de la Touraine et
promouvoir l’éducation à l’environnement. Rappelons qu’actuellement le territoire départemental compte 49 sites
classés ENS, dont 18 sites départementaux (786 ha) et 31 sites locaux (856 ha).

2. Perspectives financières 2018-2022

La politique du Département est mise en œuvre grâce à la perception de la Taxe d’Aménagement dédiée aux
Espaces Naturels Sensibles, taxe grevée d’affectation spéciale.

Afin de répondre aux enjeux de perte de biodiversité et de sensibilisation aux problématiques environnementales
et pour rendre lisible l’action du Département dans les territoires, une prospective des dépenses au moyen de
cette taxe à l’horizon 2022 a été établie. Elle fait apparaître une possibilité de financement de 10,70 M€ sur la
période 2018-2022.

Il est proposé de valider ce plan ENS 2018-2022 dont les grandes orientations figurent dans le document annexé
au présent rapport. Les grands postes de dépenses y sont récapitulés de la façon suivante :

- Travaux sur sites ENS départementaux,
- Nouveau site ENS (Etang d’Assay) et sites locaux (Etangs des Ténières, Marais de Taligny, Etangs de 

Narbonne),
- Continuités écologiques (barrage de Civray, Cher canalisé),

Autres projets environnementaux (Fonds Départemental d’Aménagement et de Développement Durable
du Territoire incluant PDIPR et PDESI, Lac de Rillé, politique culturelle des ENS...),

- Circulations douces et sites de nature (Cher à vélo, liaisons cyclables, Fenêtres sur Loire),
- Investissement classique sur les sites ENS et la politique en faveur des rivières.

Les montants estimatifs indiqués sont susceptibles de réajustements en fonction de l’avancement des projets et
des travaux prévus.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :
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- de donner son  accord de  principe sur  la  présentation  ci-jointe  portant  PPI  en matière  d’Espaces Naturels
Sensibles pour la période 2018-2022.
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4 QUATRIEME COMMISSION : AFFAIRES EDUCATIVES ET DES COLLEGES

QUATRIEME COMMISSION : AFFAIRES EDUCATIVES ET DES COLLEGES

EDUCATION

4        ORIENTATIONS STRATÉGIQUES POUR LE PPI EN MATIÈRE DE
PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE 2018-2022 (ID WD : 14598)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Ce présent rapport présente le lancement d’un programme de travaux lié à la performance énergétique dans 54
collèges et 4 bâtiments administratifs.

Une mission d’études a été confiée en septembre 2017 à un Assistant à Maitrise d’Ouvrage (AMO) pour la mise
en place d’un Contrat de Performance Energétique (CPE).

Un audit énergétique a été réalisé sur l’ensemble des 54 collèges et 4 autres bâtiments administratifs, les 3 situés
sur le site de Parçay-Meslay (Laboratoire de Touraine, Maison des sports et centre technique) et l’immeuble du
Champ-Girault.

La nature des travaux envisagés permettrait d’atteindre les objectifs suivants :
- réduire de 35 % les émissions de gaz à effet de serre
- réduire de 25 % la consommation d’énergie finale
- réduire de 35 % la consommation d’énergie fossile
- intégrer les énergies renouvelables dans le mix énergétique à hauteur de 15 %

Ce contrat  permettra  de  s’approcher  voire  de  dépasser  certains  objectifs  de  la  Loi  relative  à  la  Transition
Energétique pour la Croissance Verte (LTECV) de 2015 et de réaliser des économies de fonctionnement sur les
fluides.

Afin d’atteindre ces objectifs les travaux seraient les suivants :
- l’optimisation de la conduite des installations et l’amélioration des systèmes de régulation ;
- la mise en place de chaudières bois en substitution du fioul pour les 6 collèges concernés ;
- des travaux sur les installations thermiques sur quelques collèges ;
-  des travaux sur les installations thermiques et sur le bâti  sur quelques collèges et au Champ-

Girault ;
- la création d’une chaufferie bois sur le site de Parçay-Meslay et la mise en réseau des 3 bâtiments ;
- l’innovation au travers d’une ou plusieurs actions pilotes.

Le coût global prévisionnel, incluant les travaux de désamiantage, les honoraires et les frais divers, est estimé à
16 500 000 € dont 3 000 000 € pour les bâtiments administratifs et 13 500 000 € pour les collèges.

La consultation de ce marché de performance énergétique devra être lancée dès le mois de juillet afin de pouvoir
désigner l’attributaire en juin 2019 pour une réalisation de travaux lissée sur 3 ans.

Il  sera  nécessaire  d’inscrire  un  crédit  de  paiement  de  99 648 €  afin  de  poursuivre  la  procédure  lors  de  la
prochaine session budgétaire.  

Le document joint au présent rapport apporte des précisions quant au plan ‘’performance énergétique’’ 2019-
2022.

Votes :
Pour : 37

Contre : 0

Abstention : 1 M. Rémi LEVEAU

DÉLIBÉRATION
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Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de donner  son  accord  de  principe  sur  la  présentation  ci-jointe  portant  PPI  en matière  de « performance
énergétique » 2018-2022 afin de permettre le lancement d’une procédure de mise en concurrence dès 2018.
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QUATRIEME COMMISSION : AFFAIRES EDUCATIVES ET DES COLLEGES

EDUCATION

5        ORIENTATIONS STRATÉGIQUES POUR LE PPI EN MATIÈRE DE
COLLÈGES 2018-2022 VOLET "PROJETS STRUCTURANTS"

(ID WD : 14446)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Ce présent rapport présente le lancement d’un nouveau programme de travaux « Plan Collèges 2018-2022 » liés
aux projets structurants de restructuration ou de rénovation de collèges.

Dans  le  cadre  des  travaux  à  réaliser  ces  prochaines  années  dans  nos  collèges,  outre  la  poursuite  des
programmes Grosses Réparations, votés chaque année, et de la mise en conformité liée à l’accessibilité PMR
dans le cadre de l’Agenda d’Accessibilité Programmée (Ad’AP de 2016 à 2024), deux nouveaux programmes
concernant la performance énergétique et les projets structurants (ex P.P.I.) vont être mis en place.

L’actuel P.P.I. arrivera à son terme en 2019 avec la livraison des travaux au collège d’Azay-le-Rideau.

Le nouveau programme a été estimé à 23 000 000 €. Les projets recensés, et estimés à un montant d’au moins
300 000 €,  ont  été identifiés comme « projets  structurants »,  ils  sont  au nombre de 14,  ceux inférieurs à  ce
montant pourront être inscrits dans les futurs programmes grosses réparations.

Les besoins des différents collèges ont été recensés à partir des problématiques suivants :
- vétusté
- capacité d’accueil des externats
- capacité d’accueil des demi-pensions
- absence de vestiaires dans les salles de sports

Afin de pouvoir démarrer de nouveaux chantiers dès 2020, et compte tenu des délais des procédures, il convient
de  lancer  dès  cet  été  les  premières  consultations  de  maîtrise  d’œuvre  pour  de  nouvelles  opérations.  Une
Autorisation de Programme sera à inscrire lors d’une prochaine session budgétaire afin de pouvoir lancer les 2
premières opérations (Autorisation de Programme à hauteur de 210 000 €).

Le détail  du Plan Collèges 2018-2022 – volet  projets  structurants  vous est  présenté en annexe du présent
rapport.

Votes :
Pour : 36

Contre : 0

Abstention : 2 MME Laurence CORNIER-GOEHRING, M. Rémi LEVEAU

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de donner son accord de principe sur la présentation ci-jointe portant PPI en matière de Plan Collèges 2018-
2022 - volet « projets structurants ».
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5 PREMIERE COMMISSION : AFFAIRES FINANCIERES, LE PATRIMOINE ET LES RESSOURCES HUMAINES

1ère C - Affaires Financières

1ère C - Affaires Financières

6        CONTRACTUALISATION AVEC L'ETAT (ID WD : 14703)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Ce rapport a pour objet de faire le point sur l’état d’avancement des négociations avec les services de l’Etat dans
le cadre de la démarche de contractualisation, ainsi que d’arrêter la position du Conseil départemental sur les
conditions de la signature dudit contrat pour le 30 juin 2018. 

Dans le cadre de la démarche dite « de Cahors », et dans l’objectif d’une réduction de la dépense et de la dette
publiques à horizon 2022,  la loi du 22 janvier 2018 de programmation des finances publiques prévoit la
mise en place d’une contractualisation entre l’Etat et les grandes collectivités entre 2018 et 2022 , à la fois
sur : 

 Un pilotage de la trajectoire des dépenses de fonctionnement des collectivités territoriales et de leurs
groupements à fiscalité propre, normée à 1,2 % par an

 L’obligation à partir de 2018 d’une réduction annuelle du besoin de financement des collectivités et
de leurs groupements à fiscalité propre de 2,6 Md€ (endettement). 

Les collectivités concernées par cette démarche ont ainsi  obligation de signer un contrat négocié avec les
services de l’Etat avant le 30 juin 2018. 

Le non-respect des normes imposées par la loi de programmation des finances publiques entrainerait, à
partir  de  2019,  une  sanction  financière  équivalente  à  la  retenue  sur  la  Dotation  Globale  de
Fonctionnement  de  75% (en  cas  de  signature  du  contrat)  ou  de  100% (en  cas  de  non-signature)  du
dépassement de l’objectif de maitrise des dépenses de fonctionnement. 

A ce jour, de nombreuses incertitudes demeurent concernant la méthodologie et la mise en œuvre de cette
démarche : 

 Non-prise en compte des efforts déjà réalisés par le Département depuis 2015

Pour rappel, le Département a réalisé depuis 2015 des efforts considérables en matière de maîtrise des
Finances publiques : 

 Limitation de la progression des dépenses « discrétionnaires » (masse salariale, versement de
subventions,  etc…)  hors  Allocations  Individuelles  de  Solidarité  (RSA-APA-PCH) et  dépenses
d’hébergement à périmètre constant (+0,09% entre 2015 et 2016, -1,31% entre 2016 et 2017)

 Désendettement significatif, sans recours accru à la fiscalité, depuis 2015 : -34,1 M€ (-11% de
l’encours  de  dette),  soit  l’équivalent  du  montant  de  la  baisse  de  la  Dotation  Globale  de
Fonctionnement depuis 2014 (-33 M€) : l’effort réel du Département a donc été de l’ordre de 70 M€
entre 2015 et 2017. La capacité de désendettement au CA 2017 est ainsi de 4 ans, soit  très en
dessous de la norme maximale de 10 ans prévue pour les Départements par la loi de programmation
des finances publiques. 

ANNEE (AU 31/12/N) STOCK DETTE (en Millions €) VARIATION (en Millions €)
2013 300,788 1,704
2014 306,893 6,104
2015 300,081 -6,812
2016 283,714 -16,367
2017 272,818 -10,896

Or ces efforts considérables ne sont pas pris  en compte dans le  cadre de la  présente démarche de
contractualisation, qui ne concernent que les exercices à partir de 2017 (première comparaison de CA 2017 à
CA 2018) ; en outre, la réalisation, entre 2015 et 2017, de fortes économies de gestion rend plus difficile la tenue
de la norme de progression de +1,2% à partir de 2017, les économies les plus faciles ayant déjà été réalisées sur
les années précédentes. 

 Des incertitudes aujourd’hui non levées, notamment sur la prise en compte des dépenses liées
aux Mineurs Non Accompagnés

Retour sommaire



63

Plusieurs éléments de méthodologie et de stratégie de négociation sont aujourd’hui encore non connus avec
certitude : 

 Méthodologie de retraitement des dépenses liées aux transferts de compétences de 2017 et 2018, 
 Prise  en  compte  des  dépenses  nouvelles  (comme  par  exemple  celles  liées  à  la  reprise  de  la

compétence maintenance informatique des collèges), 
 Prise en compte des dépenses couvertes totalement ou partiellement par des recettes (comme par

exemple FSE, FAPI, taxes affectées, etc), 
 Prise en compte de la potentielle hausse de la dette dans le cadre du financement des PPI 2019-

2022. 

Cependant, la plus grande incertitude concerne la prise en compte des dépenses liées à la prise en charge
des Mineurs Non Accompagnés, en très forte augmentation depuis 2016 du fait de la politique migratoire
nationale. 

En € 2013 2014 2015 2016 2017 2018 (p)

Dépenses liées aux MNA2
4 103 873 4 341 075 4 706 027 4 081 814 11 900 000 12 598 442

Ecart N/N-1 237 202 364 951 - 624 213 7 818 186 689 442

On constate ainsi, sur ce poste de dépense presque totalement dépendant des décisions nationales en matière
d’accueil migratoire, un dérapage de +8 M€ depuis 2016.  

Les négociations en cours avec le Gouvernement, à la fois individuellement et dans le cadre d’un groupe de
départements particulièrement affectés par la question des MNA, ont pour objectif le retraitement d’une partie de
la base de progression de la dépense liée aux MNA depuis 2016, c’est-à-dire depuis l’année d’explosion de cette
dépense (demande relayée à la DGCL via la Préfecture). Cela entrainerait le retrait des dépenses de fonction-
nement 2018 du Département de -4 M€ correspondant à la moitié de la progression 2016-2018 projetée de
la dépense liée aux MNA. 

En prenant en compte ce retraitement d’une part de la base de la progression des dépenses MNA constatée entre
2016 et 2018 (soit -4M€ au CA 2018 projeté), la progression des dépenses de fonctionnement entre 2017 et 2018
serait conforme aux obligations du protocole de Cahors (tenant compte du Budget supplémentaire devant être vo-
té le 13 juillet).  

Aujourd’hui, du fait de ces nombreuses ambiguïtés, la position du Département est de ne pas signer de
contrat avec les services préfectoraux ; dans l’état actuel d’incertitude persistant sur les sujets évoqués, il
semble en effet hasardeux de s’engager dans la démarche de contractualisation. 

Cependant, le Département s’engage aujourd’hui sur deux aspects : 
 Respecter coûte que coûte l’obligation de progression de +1,2% des dépenses de fonctionnement

entre 2017 et 2018, ambition déjà affichée lors du vote du Budget primitif 2018, hors progression des
dépenses liées aux MNA, par nature non maitrisables ; 

 Accepter le principe de la signature du contrat sous réserve de la décision ferme de l’Etat d’une
prise en compte spécifique des dépenses liées aux MNA, sous la forme du retrait, au moment de
l’examen du Compte Administratif 2018, d’au moins 4 millions d’euros soit la moitié de la progression
projetée des dépenses liées aux MNA entre 2016 et 2018. 

Cette délibération fait l’objet de deux votes distincts :

Pour le contrat entre l’Etat et le Département d’Indre-et-Loire, version Préfecture :
Votes :
Pour :  0
Contre : 34
Abstention : 4, Mme CHAIGNEAU, MM. BOURDY, CARLES, LEVEAU.

Pour le contrat entre l’Etat et le Département d’Indre-et-Loire, version Département :

Votes :
Pour : 35

Contre : 1 M. Dominique LEMOINE

Abstention : 2 M. Xavier DATEU, MME Florence ZULIAN

2 Estimation à la date de rédaction du présent rapport 
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DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

 de prendre acte de l’avancée des négociations avec les services de l’Etat dans le cadre de la
démarche de contractualisation ; 

 d’autoriser le Président à signer le contrat avec les services de l’Etat dans la condition définie
dans le présent rapport, à savoir la prise en compte spécifique des dépenses liées aux MNA,
sous la forme du retrait, au moment de l’examen du Compte Administratif 2018, d’au moins 4
millions d’euros soit la moitié de la progression projetée des dépenses liées aux MNA entre
2016 et 2018. 
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6 DEUXIEME COMMISSION : AFFAIRES SOCIALES

2ème C - Autonomie

2ème C - Autonomie

POLITIQUE AUTONOMIE

7        CONVENTION DE GESTION ENTRE LA MDPH ET LE CONSEIL
DÉPARTEMENTAL POUR 2018 (ID WD : 13197)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent rapport a pour objet de renouveler la convention qui fixe les relations financières et de gestion entre le
Conseil départemental d’Indre-et-Loire et le Groupement d’Intérêt Public (GIP) de la Maison Départementale des
Personnes Handicapées (MDPH) à compter du 1er juillet 2018.

Conformément à la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées, la Maison Départementale des Personnes Handicapées est un GIP dont
la tutelle administrative et financière est  assurée par le Conseil  départemental.  Le Département, l’État et les
organismes d’assurance maladie et d’allocations familiales du régime général  de sécurité sociale définis aux
articles L. 211-1 et L. 212-1 du code de la sécurité sociale en sont membres de droit.

La convention constitutive du GIP du 27 décembre 2005 a défini son fonctionnement en indiquant les
concours  de  chacun  de  ses  membres.  Ainsi,  le  Conseil  départemental  apporte  son  concours  en  mettant  à
disposition les moyens nécessaires à l’exécution des missions transférées au GIP MDPH. 

A  compter  du  1er janvier  2018,  le  rapprochement  des  services  de  la  MDPH  et  ceux  du  Conseil
départemental au sein d’une nouvelle Direction de l’autonomie a eu lieu. Cependant, le GIP MDPH demeure et il
convient de préciser par convention les relations financières et de gestion entre le Conseil départemental et le
GIP pour la période de la convention :

 D’une part, en valorisant la nature des prestations assurées par le Département qui ne donnent pas lieu à
remboursement par le GIP

 D’autre  part,  en  indiquant  les  dépenses  engagées  du  Conseil  départemental  donnant  lieu  un
remboursement au GIP.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’approuver les termes de la convention de gestion entre le Conseil départemental et le GIP MDPH d’Indre-et-
Loire qui prend effet à compter du 1er juillet 2018,

- d’autoriser M. le Président à la signer au nom et pour le compte du Département.

Retour sommaire



95

Retour sommaire



96

Retour sommaire



97

Retour sommaire



98

Retour sommaire



99
7 PREMIERE COMMISSION : AFFAIRES FINANCIERES, LE PATRIMOINE ET LES RESSOURCES HUMAINES

1ère C - Patrimoine Départemental

1ère C - Patrimoine Départemental

GESTION PATRIMONIALE

8        PROTOCOLE D'ACCORD DÉPARTEMENT/CHAMBRE DE
COMMERCE ET D'INDUSTRIE (ID WD : 14030)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Ce  rapport  présente  l’approbation  du  protocole  d’accord  entre  le  Département  et  la  Chambre  de
Commerce et d’Industrie dans le cadre de la vente du siège de cette dernière.

Le Palais de la Bourse, initialement propriété de l’Etat, situé entre les rues Berthelot et Jules Favre à Tours, a été
remis en pleine propriété au Département d’Indre et Loire par décret impérial en date du 9 avril 1811 et le procès
verbal d’enregistrement du 27 mai 1811.

Par  ordonnance  du  23  janvier  1822,  le  Roi  de  France  a  autorisé  le  Préfet  d’Indre  et  Loire,  « au  nom du
Département, à faire abandon à la Chambre de Commerce de Tours des bâtiments de l’ancien Palais de la
Bourse, à charge pour la Chambre de Commerce d’observer les conditions fixées dans la délibération prise par le
Conseil général le 20 août 1821. »

En application de cette ordonnance, le Préfet d’Indre et Loire a par arrêté du 22 février 1822 édicté un certain
nombre d’obligations à la Chambre de Commerce qu’elle a acceptée.
Il  y  est  notamment  précisé  « dans  aucun  cas  les  bâtiments  ne  pourront  être  aliénés  par  la  Chambre  de
Commerce, ils rentreraient dans le domaine départemental dès l’instant qu’ils ne devraient plus être employés à
l’usage auquel il est consacré en ce moment ».

De fait,  le bâtiment abritant la Chambre de Commerce et d’Industrie se trouve être pour la partie historique,
propriété du Département d’Indre et Loire, et pour la partie moderne, propriété de la Chambre de Commerce et
d’Industrie.

Ainsi, le Département est propriétaire de l’ancien hôtel de la Bourse constitutif de la partie historique, représentant
une surface utile de 1 260m2 développée sur 3 niveaux.

La CCI envisageant un déménagement de son siège et la vente de celui-ci, les deux parties se sont rapprochées
pour faire état de leurs convergences de principe dans un protocole d’accord.

Ainsi, le choix de ou des acquéreur(s) sera fait en concertation entre les deux parties.

Le Département remboursera à la Chambre de Commerce et d’Industrie, le jour de la signature de l’acte de vente,
une somme représentant la part du capital restant dû de l’emprunt consenti par cette dernière pour les travaux de
conservation de la partie historique, à la condition de percevoir une somme supérieure au titre du prix de vente de
la partie historique et d’une libération complète de la partie historique.

Il vous est proposé d’adopter le protocole joint en annexe.

Un prochain rapport viendra approuver les conditions de la vente de la partie historique.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :
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-  d’approuver  les  termes  du  protocole  d’accord,  joint  en  annexe,  avec  la  Chambre  de  Commerce  et
d’Industrie pour la vente de leur siège et d’autoriser M. le Président à signer ledit protocole.
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1ère C - Moyens Transversaux

1ère C - Moyens Transversaux

9        RAPPORT ANNUEL 2017 (ID WD : 15190)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le rapport annuel présenté à l’Assemblée départementale conformément aux dispositions de l’article L.3121-21
du Code Général des Collectivités Territoriales donne lieu à un débat qui est retranscrit au Procès – verbal de la
séance concernée.

Le rapport relatif à l’année 2017 est présenté à la séance du 29 juin 2018. Il vous est demandé de donner acte au
Président du Conseil départemental de cette communication. 

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de prendre acte que le rapport annuel 2017 prévu par les dispositions de l’article L.3121-21 du Code Général
des Collectivités Territoriales a été présenté par M. le Président du Conseil départemental le 29 juin 2018, et que
les débats relatifs à ce rapport sont retranscrits au procès–verbal de la séance.
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